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POUR MIEUX PRÉVOIR 
VOTRE TEMPS…

Une vague de 3 candidats 
prend 2 à 3 minutes à 
évaluer.

4 vagues maximum
=

12 minutes d’évaluation



 

 

 

 

 

POUR MIEUX PRÉVOIR 
VOTRE TEMPS…

Une vague de 3 candidats 
prend 5 à 6 minutes à 

évaluer.
4 vagues maximum

=
24 minutes d’évaluation
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POUR MIEUX PRÉVOIR 
VOTRE TEMPS…

Une vague d’un maximum de 3 
équipes prend 5 à 6 minutes à 
évaluer.

4 vagues maximum
=

24 minutes d’évaluation
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Les pages suivantes présentent 4 mises en situation avec 3 victimes dans chaque cas. Le moniteur 

peut ajouter des nouveaux cas en respectant l’annexe A du Guide du certificat.  

 

Mise en situation A — Bain libre dans une installation aquatique  

Victime 1 

Gilles, 63 ans Confus, présence de tremblements. Gilles est faible et fatigué. Il n’a pas mangé 
depuis 5 heures et a des nausées. 

Témoin : « Mon mari est diabétique! Il traîne toujours son glucomètre dans son sac de sport. » 

Retour en 
groupe :  

Les candidats devraient être sensibilisés au fait que la victime peut avoir une trousse 
pour effectuer des tests sanguins (glucomètre). Les victimes conscientes devraient 
être encouragées à utiliser leur trousse et prendre du glucose si leur taux de sucre 
est bas. Il ne faut jamais donner quoi que ce soit par la bouche à une victime 
inconsciente.  

Victime 2 

Victor, 45 ans Présente un point dans le dos, maux à l’estomac, pouls non-palpable au niveau du 
poignet, faiblesse et respiration rapide. Ne prend aucun médicament et n’a pas 
consulté de médecin depuis quelques années.  

Témoin : « Victor s’est remis au vélo depuis quelques semaines, et ça lui arrive de temps en 
temps, mais jamais aussi intensément ! » 

Retour en 
groupe :  

Le sauveteur doit savoir reconnaître les manifestations d’un problème cardiaque 
autres que la douleur thoracique. Il doit comprendre l’importance d’appeler 
rapidement les SPU afin de favoriser les chances de survie.  

Victime 3 

Marie, 36 ans Présente une douleur à la tête et une perte de mémoire. La victime est confuse, 
ressent des étourdissements et entend un bourdonnement dans l’oreille.  

Témoin : « Elle a manqué son virage et s’est cognée la tête sur le mur ! » 
*Attention, ne pas reproduire la cause de la blessure* 

Retour en 
groupe :  

Les blessures à la tête et les commotions cérébrales ne sont pas à prendre à la 
légère. Il est important de retirer immédiatement la victime de toute activité physique 
ou sportive. Le sauveteur devrait demander de l’aide médicale.   

 

 



Mise en situation B — Visite d’un groupe scolaire (10 à 15 ans) à la piscine municipale 

Victime 4 

Olivia, 12 ans Démangeaisons au cou, respiration sifflante, expression de peur au visage, faiblesse des 

jambes et des bras, langue épaissie.  

Témoin : « J’ai partagé ma salade de fruits avec elle, puisqu’elle avait oublié son lunch! » 

Retour en groupe :  Il est important que les sauveteurs reconnaissent les critères d’inclusion de l’administration 

d’épinéphrine, afin d’administrer le plus rapidement possible la médication. Les critères sont 

:  

- avoir été en contact avec un allergène au courant des 4 dernières heures 

ET  
- présenter une détresse respiratoire OU défaillance circulatoire 
 

OU  

présenter deux symptômes parmi : urticaire, difficulté respiratoire, défaillance circulatoire 

(mineure), symptômes gastro-intestinaux 

Victime 5 

Maxime, 15 ans Incapacité à bouger son bras droit et sa main droite, présente une grande douleur à l’épaule 

lorsqu’il tente de bouger ou lorsqu’on lui touche la clavicule ou l’épaule. Présence d’œdème 

(enflure) sur la clavicule. 

Témoin : « Maxime a toujours été casse-cou, mais là, c’est du jamais vu! On voit une bosse sur sa 

clavicule! » 

Retour en groupe :  Une blessure ou une fracture à la clavicule peut se produire suite à une chute sur le bras ou 

l’épaule. Une radiographie et une évaluation médicale sont nécessaires, puisque la blessure à 

la clavicule peut dissimuler une autre lésion (neurologique, vasculaire ou pulmonaire).  

Victime 6 

Alisha, 15 ans Rougeur sur tout le dos, douleur, sensibilité au toucher, présence de quelques cloques  

Témoin : « Elle se faisait bronzer au soleil depuis quelques heures déjà. Je lui ai rappelé de mettre de 

la crème solaire et de se protéger, mais elle ne voulait pas ! » 

Retour en groupe :  Les sauveteurs ne devraient jamais crever les cloques d’une victime présentant un coup de 

soleil ou une brûlure par radiation. La victime devrait consulter un professionnel de la santé 

si la brûlure est de grande superficie ou si les cloques sont nombreuses. Le sauveteur devrait 

demeurer alerte aux signes et symptômes d’un coup de chaleur, par exemple, si la victime 

vomit ou fait de la fièvre.  

 

 

 



Mise en situation C — Fête aquatique (5 à 7 ans) 

Victime 7 

Jacob, 5 ans  Index enflé et rouge, peut faire de légers mouvements, mais cela est très douloureux.  

Témoin : « Je lui ai lancé le ballon et il l’a reçu directement sur le bout du doigt! » 

Retour en groupe :  Le sauveteur n’est pas en mesure d’enrayer la possibilité d’une fracture ou d’une lésion 

musculo-squelettique. Si le transport en ambulance n’est pas nécessaire, il la victime devrait 

consulter un médecin pour approfondir l’évaluation et obtenir un diagnostic.  

Victime 8 

Noémie, 7 ans La victime a chaud, transpire et est fatiguée. Elle semble faire de la fièvre et a mal a la tête. 

Elle répond vaguement aux questions qui lui sont posées.  

Témoin : « Il fait chaud ici ! Elle allait bien ce matin, mais elle ne se ressemble plus maintenant » 

Retour en groupe :  Une victime dont l’état de conscience est altéré devrait être évaluée au niveau médical. Tenter 

de refroidir la victime en utilisant différents moyens (vêtements ou couvertures humides ou 

mouillés, immersion dans l’eau froide et boissons froides selon le niveau de conscience). 

Victime 9 

Anaïs, 6 ans S’étouffe après avoir mangé du popcorn. Difficulté respiratoire. Anaïs porte les mains à son 

cou.  

Témoin : « Anaïs n’a pas écouté maman et a mangé du popcorn juste avant d’entrer dans la piscine! » 

Retour en groupe :  Les techniques de désobstruction des voies respiratoires doivent être amorcées le plus 

rapidement. Afin de ne pas ralentir le délai avant d’entreprendre les manœuvres de 

désobstruction, certaines techniques pourraient être exécutées dans l’eau (selon le contexte, 

l’environnement et la victime).  

 

 



Mise en situation D — Entraînement de sauvetage sportif 

Victime 10 

Olivier, 22 ans Toux sèche intermittente, difficulté à respirer, sifflement audible à l’inspiration, peur. Les 

difficultés respiratoires persistent malgré les interventions. Aucune médication.  

Témoin :  « Ça lui arrive depuis quelque temps, quand il fait de gros efforts » 

Retour en groupe :  Il est important de placer la victime dans une position confortable qui lui procure du confort. 

La position tripode est généralement bien tolérée par les victimes. Cela consiste à être assis 

ou debout, légèrement penché vers l’avant, les bras reposant sur un objet ou un mur. 

Victime 11 

Nathalie, 17 ans  Elle sort de l’eau en présentant une respiration rapide, superficielle et incontrôlable. Elle est 

étourdie.  

Témoin :  « On s’entraîne pour l’épreuve « nage avec obstacles », où on doit nager sous un obstacle se 

trouvant à la surface de l’eau. Nathalie n’a pas écouté les consignes de l’entraîneur et elle a 

accéléré volontairement sa respiration. » 

Retour en groupe :  Les candidats devraient être sensibilisés aux risques de l’hyperventilation volontaire et des 

risques de syncope qui y sont associés.  

Victime 12 

François, 19 ans  Douleur subite au mollet, spasme musculaire 

Témoin :  « Il se pratiquait à remorquer une victime et il a commencé à se plaindre d’une grosse douleur 

au mollet » 

Retour en groupe :  Les crampes musculaires peuvent être causées par différents facteurs, tels qu’une 

déshydratation, une carence en minéraux, une chaleur excessive ou un effort physique 

extrême ou prolongé.  

 

 



 

Victime 1 

Alex, 55 ans  Alex interpelle un sauveteur alors qu’il vient de s’accrocher au bord de l’eau. Il se plaint d’une 

vive douleur au mollet. Il indique au sauveteur qu’il croit avoir une crampe. 

 

Il est en mesure d’assister le sauveteur lors de la sortie de l’eau en se hissant avec ses bras, 

mais pas de sortir de l’eau seul. Une fois hors de l’eau, il est en mesure d’étirer sa jambe et 

faire un massage de son mollet. 

Retour en groupe :  Une blessure comme une crampe due à l’effort peut souvent être traitée par un seul sauveteur 

et de façon assez rapide pour que les activités aquatiques puissent se poursuivre, en fonction 

de l’installation. Dans un tel cas, une communication rapide et efficace doit être faite entre 

les membres de l’équipe de surveillance afin que les sauveteurs qui demeurent en surveillance 

couvrent la zone du sauveteur qui traite le cas. Un déplacement peut être nécessaire pour 

s’assurer que l’entièreté du plan d’eau reste surveillée de façon adéquate. 

Victime 2 

Sam, 15 ans Sam s’étouffe avec une gomme qu’il mâchait. Il est en eau peu profonde et touche bien au 

sol. Après quelques manœuvres de désobstruction, Sam recrache la gomme et recommence à 

respirer, mais ressent une douleur au niveau de la trachée. 

Retour en groupe :  Les techniques de désobstruction des voies respiratoires doivent être amorcées le plus 

rapidement possible. Afin de ne pas ralentir le délai avant d’entreprendre les manœuvres de 

désobstruction, certaines techniques pourraient être exécutées dans l’eau (selon le contexte, 

l’environnement et la victime).  

Victime 3 

Sasha, 35 ans Sacha est venu avec son enfant de 4 ans (Charlie), mais semble l’avoir perdu de vue. Inquiet, 

il va voir le sauveteur et lui demande de l’aide pour trouver Charlie. 

 

Charlie se trouvait dans le dépôt qui avait été laissé débarré, attiré par les différents jouets qui 

s’y trouvent. 

Retour en groupe :  Lors d’une recherche de personne disparue, la priorité des sauveteurs doit être de s’assurer 

que la personne recherchée n’est pas dans le bassin. Pour se faire, un premier balayage visuel 

de l’entièreté du fond bassin doit être effectué. Pour la procédure complète de recherche d’une 

personne disparue, nous vous référons à l’item 8 du Guide du certificat Sauveteur national, 

option piscine. Notons toutefois qu’il n’est pas absolument nécessaire d’évacuer la piscine 

pour y effectuer une recherche efficace. Les procédures de recherche devraient être effectuées 

en perturbant au minimum les opérations de l’installation, dans la mesure du possible.   



 

 

Victime 4 

Dominique, 30 ans  Dominique sort du sauna où il a passé environ 45 min. Il vient s’asseoir sur le bord de la 

piscine, les pieds dans l’eau et tente de s’asperger d’eau avec ses mains. Il est chancelant et 

semble être sur le point de tomber à l’eau à tout moment. Il se sent étourdi et il y a un délai 

lorsqu’il répond à des questions simples. Il répète qu’il a soif et qu’il a très chaud. 

Retour en groupe :  Lorsqu’une victime présente des symptômes de problème reliés à la chaleur, il est primordial 

d’agir en fonction de ses signes vitaux afin de déterminer quels traitements sont adéquats. Par 

exemple, il est recommandé de donner de l’eau fraîche à boire et d’immerger une victime qui 

se plaint d’avoir chaud, à condition que son état de conscience le permette, c’est-à-dire qu’elle 

est alerte. Certains traitements peuvent présenter un risque pour la sécurité de la victime si 

son état de conscience est altéré. 

 

Dans cette situation, un appel à l’ambulance est nécessaire en raison de l’état de conscience 

de la victime. Dépendamment de la taille de l’équipe de sauveteurs et des procédures de 

l’installation, une évacuation du bassin peut être nécessaire. 

Victime 5 

Gabrielle, 10 ans Gabriel(le) saute en eau profonde sans objet flottant et se met immédiatement à non-nageur. 

Gabriel(le) reprend vite ses esprits une fois hors de l’eau, il/elle respire bien et veut retourner 

dans l’eau. 

Retour en groupe :  Un ceinturage arrière efficace doit être effectué pour sortir les épaules de la victime de l’eau 

tout au long du transport vers le bord. Si la victime désire retourner dans l’eau, il peut être 

opportun de lui imposer une aide flottante comme une VFI pour le reste de la baignade, en 

plus des conseils Aquabon à prodiguer. 

Victime 6 

Daniel(le), 20 ans Daniel(le) se tord la cheville en sautant à pieds joints dans la piscine. Daniel(le) n’arrive pas 

à sortir seul de l’eau et a de la difficulté à marcher seul. Sa cheville est enflée et a une teinte 

bleutée. 

 

Daniel(le) est accompagné de son ami Pascal(e), qui semble très inquiet de la situation. 

Daniel(le) doit participer à une compétition d’athlétisme dans deux semaines et Pascal(e) 

craint que ce ne sera pas possible. 

Retour en groupe :  Responsabiliser une victime, Pascal(e) dans le présent cas, peut changer une situation où un 

témoin est nuisible en une à laquelle le témoin peut aider notre intervention. On peut lui 

demander d’aller préparer le véhicule dans lequel elle sera transportée, tenir la glace, rassurer 

la victime, etc. 



 

Victime 7 

Claude, 60 ans  Claude glisse sur le bord de la promenade et chute directement sur le côté de sa hanche. 

[ATTENTION, NE PAS REPRODUIRE LA CHUTE AFIN D’ÉVITER UNE BLESSURE]. 

Claude n’arrive plus à se lever et il ressent une grande douleur quand il tente de bouger le bas 

de son corps. Il indique avoir entendu et senti un « crac » lors de sa chute.  

 

Claude refuse que l’on appelle une ambulance. Il n’est pas accompagné et il n’a personne que 

l’on pourrait joindre pour assurer son transport. 

Retour en groupe :  Lorsqu’une personne refuse que vous contactiez les SPU, vous devez vous assurer que la 

personne se rend de façon sécuritaire vers un médecin. Si un transport ambulancier vous 

semble la seule façon sécuritaire d’assurer le transport, vous devez les contacter malgré 

l’opposition de la victime. 

Victime 8 

Pascal(e), 20 ans Pascale(e) est allergique aux arachides. Il est accoté au bord de l’eau et se gratte les bras. Il 

semble avoir une légère difficulté à respirer. Il soupçonne avoir été en contact avec des noix 

dans un gâteau d’anniversaire. 

 

Pascal(e) a son epipen dans son casier et se sent mieux après l’injection. 

Retour en groupe :  Il est important que les sauveteurs reconnaissent les critères d’inclusion de l’administration 

d’épinéphrine, afin d’administrer le plus rapidement possible la médication. Les critères sont 

:  

- avoir été en contact avec un allergène au courant des 4 dernières heures 

ET  
- présenter une détresse respiratoire OU défaillance circulatoire 
 

OU  

présenter deux symptômes parmi : urticaire, difficulté respiratoire, défaillance circulatoire 

(mineure), symptômes gastro-intestinaux 

 

Dans cette situation, un appel à l’ambulance est nécessaire. Dépendamment de la taille de 

l’équipe de sauveteurs et des procédures de l’installation, une évacuation du bassin peut être 

nécessaire. 

Victime 9 

Emmanuel(le), 70 

ans 

Emmanuel(le) a de la difficulté à respirer. Il vient de compléter une série de sprints dans le 

cadre de son entraînement. Son inhalateur est dans son sac, qui se trouve sur la promenade, à 

la sortie des vestiaires. Sa respiration s’améliore avec la prise de médicaments. 

Retour en groupe :  En présence d’une difficulté respiratoire, il est important de trouver une position dans laquelle 

la victime sent que sa respiration n’est pas encombrée. Dans le cas spécifique de l’asthme, 

assurez-vous que la respiration de la victime s’améliore assez rapidement, sans quoi vous 

devrez peut-être contacter les SPU. 

 



 

Victime 10 

Maxime, 15 ans  Maxime vient de débuter ses cours de sauvetage et est très curieux du métier de sauveteur. 

Maxime a une foule de questions à poser au sauveteur en poste, mais plus que tout, il 

redoute l’épreuve de la brique. 

 

Maxime ne se laisse pas décourager facilement, il veut sentir que le sauveteur prend sa 

demande au sérieux. 

Retour en groupe :  Lors d’une relation publique qui s’avère insistante ou qui nécessite plus qu’une réponse 

simple à une question, il est important de signaler aux autres sauveteurs que nous devons 

délaisser notre zone de surveillance pour quelques secondes. 

Victime 11 

Jessi(e), 14 ans Jessi(e) sort de l’eau et va s’asseoir sur le bord du mur. Il/elle a la tête dans les mains et ne 

bouge presque pas. Quand le sauveteur l’interroge, il/elle répond de façon très sèche et 

directe et se plaint d’un mal de tête aigu. Jessi vient tout juste de manger chez un ami avant 

de venir à la piscine. 

 

Jessi(e) est connu diabétique depuis peu et a son glucomètre et sa médicamentation au 

vestiaire. 

Retour en groupe :  Les candidats devraient être sensibilisés au fait que la victime peut avoir une trousse 
pour effectuer des tests sanguins (test de glycémie). Les victimes conscientes 
devraient être encouragées à utiliser leur trousse et prendre du glucose si leur taux 
de sucre est bas. Il ne faut jamais donner quoi que ce soit par la bouche à une victime 
inconsciente.  

Victime 12 

Joël(le), 12 ans Joël(le) joue dans l’eau quand il est pris de convulsions. Celles-ci ne durent que 
quelques secondes, mais laissent tout de même Joël(le) dans un état de faiblesse. 
Un des parents de Joël(le), José(e), est au sauna et avait laissé Joël(le) se baigner 
seul. Joël(le) n’a pas d’antécédent d’épilepsie. 

Retour en groupe :  Des convulsions peuvent être le symptôme de plusieurs conditions, pas uniquement 

de l’épilepsie. Assurez-vous que la victime consulte un médecin suite aux 
convulsions, qu’elle soit connue épileptique ou non. 



SECTEUR DES ACTIVITÉS DE LOISIR, DE SPORT ET DE PLEIN AIR

Liste de vérifications quotidiennes

Ce document vise à soutenir le secteur des activités de loisir, de sport et de plein air pour la prise en 
charge de la santé et la sécurité du travail (SST) dans leur milieu de travail. Il vise à garantir que les 
activités puissent reprendre ou continuer dans les conditions les plus sécuritaires et les plus saines 
possibles dans le contexte de la COVID-19.

  L’employeur a validé avec le travailleur ou la travailleuse ou le participant son état de santé et qu’il ou 
qu’elle ne présente pas de symptômes.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les travailleuses et les travailleurs sont informés de la procédure prévoyant de quitter le travail lorsqu’ils 
sont déjà sur les lieux ou de ne pas se présenter au travail s’ils présentent au moins un des symptômes 
liés à la COVID-19.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  L’employeur a réaménagé la disposition des postes de travail, les différents lieux d’activité, et revu les 
méthodes de travail et d’animation pour respecter, dans la mesure du possible, la distanciation physique 
de 2 mètres.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Dans la mesure du possible, la distanciation physique de 2 mètres est respectée de l’entrée à la sortie 
du travail et lors des pauses et des repas.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  La salle à manger et les autres lieux de repas sont nettoyés avant et après chaque utilisation et désinfectés 
chaque jour (ex. : tables, poignée de réfrigérateur, dossiers des chaises, micro-ondes).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  De l’eau et du savon ou une solution hydroalcoolique à au moins 60 % sont disponibles aux endroits 
névralgiques pour se laver les mains.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

Commission des normes, de l’équité,
de la santé et de la sécurité du travail

cnesst.gouv.qc.ca/coronavirus

https://www.csst.qc.ca/Pages/index.aspx
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/coronavirus.aspx
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  Les règles d’hygiène des mains, de l’étiquette respiratoire et de la distanciation physique sont affichées 
et respectées.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

Mesures spécifiques

  Les fournisseurs, les sous-traitants, les partenaires et les participants ont été informés des mesures 
de prévention mises en œuvre dans l’entreprise ou l’organisation pour diminuer et contrôler les risques 
associés à la COVID-19 et sensibilisés à l’importance de les respecter.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Des mesures sont prises pour limiter le nombre de participants sur le site de l’entreprise ou de l’organisation 
et les diverses salles ainsi que dans les différents lieux d’activité.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Des questions sont posées aux participants qui se présentent sur le site de l’entreprise ou de l’organisation 
pour confirmer l’absence de symptômes liés à la COVID-19 (toux, fièvre, contact avec personne  
symptomatique, etc.).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les participants qui présentent des symptômes sont informés de leur obligation de reporter leurs activités.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Une solution hydroalcoolique avec une concentration d’au moins 60 % est fournie aux travailleurs en 
milieu de travail où une installation de lavage des mains n’est pas disponible à proximité.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  L’hygiène des mains est réalisée à l’entrée du site avant et après les activités, les repas, les pauses et 
lors du passage aux toilettes et après le retrait des équipements de protection individuelle.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les objets non essentiels (revues, journaux, bibelots) sont retirés des lieux de pratique de l’activité et du 
site de l’entreprise ou de l’organisation.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________
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  Une signalisation (ex. : marquage au sol) a été mise en place pour établir la mesure de 2 mètres de 
distanciation physique près de l’accueil, des toilettes et à l’entrée des vestiaires et de tout autre espace 
commun (ex. : banc, estrades, belvédère), si applicable.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Des barrières physiques ont été installées lorsque nécessaire et où c’est possible (entre les postes de 
travail, et entre le personnel et la clientèle).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Le nombre et la disposition des différents équipements dans les lieux d’activité de loisir, de sport et de 
plein air ont été revus pour respecter, dans la mesure du possible, la distanciation physique de 2 mètres 
(ex. : retrait de tables, de bancs, de chaises).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Des mesures sont prises pour respecter la distanciation physique de 2 mètres dans les vestiaires.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les activités en groupe doivent permettre de respecter une distance minimale de 2 mètres entre les 
animateurs (entraîneurs, guides, moniteurs, etc.) et les participants (ex. : marquage au sol).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  La pièce, les surfaces et les objets touchés par le participant ou le membre du personnel présentant des 
symptômes sont désinfectés une fois qu’il est parti, et l’accès à ces lieux et objets est restreint durant 
cette période.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Des mesures sont prises lors des transactions financières (ex. : privilégier le paiement par carte sans 
contact, éviter de toucher aux cartes des usagers).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  S’il y a échange d’argent, le travailleur doit se laver les mains ou se les désinfecter avec une solution 
hydroalcoolique d’une concentration d’au moins 60 % immédiatement après.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Lorsque c’est possible, le partage des outils, des équipements et de tout autre objet entre le travailleur et 
une autre personne est évité.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________



  Au poste de travail (à la réception ou dans les lieux de pratique), les surfaces, les équipements, les outils 
et le matériel sont désinfectés entre chaque utilisation ou lorsqu’ils doivent être partagés.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les toilettes et les autres blocs sanitaires sont nettoyés à chaque quart de travail et désinfectés tous  
les jours.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les surfaces fréquemment touchées (ex. : poignées de portes, robinetterie, matériel de jeu, téléphones, 
accessoires informatiques, équipements) sont nettoyées et désinfectées régulièrement (ex. : à chaque 
quart de travail, durant la période de battement entre deux activités, avant et après chaque utilisation).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les produits pour désinfecter les équipements et les outils sont facilement accessibles et identifiables 
dans tous les lieux névralgiques.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Les équipements et les articles de sport, de loisir ou de plein air (ex. : kayak, canoë, vélo, canne à pêche, 
jeux) destinés à la location ou à l’emprunt sont désinfectés avant et après chaque utilisation.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  L’entretien adéquat des installations est assuré (nettoyage et désinfection réguliers des surfaces, 
concentrations adéquates de désinfectant dans les bassins, comme prescrites dans le Règlement sur  
la qualité de l’eau des piscines et autres bassins artificiels).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Des équipements de protection individuelle adaptés au risque sont fournis (ex. : protection respiratoire, 
lunettes de protection, visière recouvrant le visage jusqu’au menton, gants).

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

  Avant de quitter le site, le membre du personnel en contact avec les participants doit retirer, de façon 
sécuritaire, les équipements de protection et jeter l’équipement non réutilisable dans la poubelle ou dans 
des contenants ou des sacs refermables réservés à cet effet, puis désinfecter l’équipement réutilisable 
(protection oculaire, si réutilisable) avec un produit adapté à celui-ci ; dans la mesure du possible, retirer 
ses vêtements et les mettre dans un sac de plastique ou de tissu. Laver ses vêtements portés au travail 
avec le savon à lessive habituel.

NOTE :  _______________________________________________________________________________________________________________________________________

Ligne d’information COVID-19 : 1 877 644-4545 Pour joindre un inspecteur de la CNESST : 1 844 838-0808
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